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Deux policiers blessés par une foule déchaînée à Bâle  
FSFP – Deux policiers blessés, des voitures de police endommagées, des fenêtres 

brisées, des murs barbouillés et des dommages à la propriété pour un montant de plusieurs 

milliers de francs, tel est le triste bilan des émeutes de cette nuit à Bâle. « C’est totalement 

inacceptable et cela aura des conséquences puisque des policiers blessés ne peuvent pas 

garantir la sécurité » déclare Max Hofmann, Secrétaire général de la Fédération Suisse 

des Fonctionnaires de Police FSFP. Il exige une punition exemplaire pour les 14 auteurs 

interpellés. Cependant, la population aussi doit prendre conscience de la réalité, « faire le 

poing dans la poche et le dos rond face à une foule déchaînée ne sert à rien. Les émeutiers 

doivent enfin se rendre compte que de tels excès ne sont pas tolérables». En signant la 

pétition en ligne (www.art-285.ch) la population peut soutenir ses agents de police et 

envoyer un signal clair aux politiciens. 

 

Peu après 22h, 50 personnes ont commis des dégâts dans les rues de Bâle. Sur leur 

passage, les émeutiers ont enlevé une multitude de panneaux de circulation et souillé des 

façades. Les patrouilles de polices dépêchées sur place ont été soudainement attaquées 

par une foule excitée qui leur jetait pierres et bouteilles. Deux policiers et un manifestant 

ont été blessés. 14 prévenus ont été interpellés. Le Ministère public a ouvert une enquête 

pour émeute, dommages à la propriété, lésions corporelles et violence ou menace contre 

les autorités et fonctionnaires. « Nous souhaitons un prompt rétablissement aux blessés et 

attendons une répression ferme de la part des autorités de poursuite pénale saisies de 

cette affaire », déclare Max Hofmann, qui souligne que : « celui qui est opposé à un 

durcissement des peines lors de cas de violences ou menaces contre les autorités et les 

fonctionnaires s’en rend complice ! » 

 

Une pétition en ligne pour soutenir la police 
La pétition en ligne en trois langues de l'association tessinoise "Amici delle Forze di Polizia 

Svizzere" AFPS sous www.art-285.ch exige une aggravation claire des sanctions à 

l’encontre d’auteurs de violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires (art. 

285 CPS). Plutôt que de payer une amende, il est nécessaire de prévoir une peine 

d’emprisonnement d'au moins 10 jours. En outre, un nouvel alinéa doit être ajouté à cet 

article du Code pénal, à savoir permettre au magistrat de doubler la peine en cas de 

récidive.  « L’aggravation de l'article 285 CPS est un signal fort et absolument nécessaire 

http://www.art-285.ch/
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que doit donner la population au monde politique », dit Max Hofmann qui poursuit : « Seules 

des peines plus sévères seront à même de faire réfléchir à deux fois ceux qui veulent 

attaquer les forces de police ».  
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